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est réalisé conformément à la LOI n° 2015-136 du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 

l'information et à la concertation en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques. 
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Descriptif et motivations du projet 

 
Avec les téléphones intelligents et la 4G, l’accès à la téléphonie mobile est devenu un enjeu 
fondamental d’égalité entre les territoires et d’accès aux services innovants pour les habitants. 
L’implantation de nouvelles antennes relais repose sur de multiples critères, tel que la densité de 
population, la topographie et les usages dans une zone donnée. 

Une antenne relais, en fonction de ses caractéristiques, n’est capable de transmettre simultanément 
qu’un certain nombre de communication et qu’un certain volume de données. Pour répondre aux 
besoins croissants, notamment l’Internet mobile avec des débits sans cesse plus importants, TELCO 
OI doit adapter en continu son réseau, et cela conformément aux termes des obligations en matière 
de couverture et de qualité de service (voix, données) qui figurent dans les autorisations d’utilisation 
de fréquences délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
(ARCEP). 

Les stations des réseaux de communication, sont des émetteurs-récepteurs. Les équipements 
terminaux (téléphones mobiles) sont également des émetteurs-récepteurs. Le fonctionnement 
d’ensemble repose sur une gestion complexe d’un réseau organisé sur la base de cellules, chacune 
de ces unités géographiques étant centrée autour d’une antenne relais. 

Source : http://www.radiofrequences.gouv.fr/antennes-relais-de-telephonie-mobile-a67.html 

 
 
TELCO OI, à travers des offres très compétitive, entend bousculer le marché réunionnais.  
Offre 4G, accès généreux à l'ensemble des services de téléphonie usuels, notamment vers et depuis 
la métropole, les DOM et l'étranger, à des tarifs particulièrement attractifs.  
 
Toutes nos offres reposent sur un réseau entièrement renouvelé pour asseoir une qualité de service 
élevée à la Réunion et Mayotte. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  
Ainsi, pour répondre à l’augmentation du trafic, 
à l’accès haut débit, à l’évolution des usages 
mais également à notre engagement vis-à-vis 
de l’Etat nos services techniques sont à la 
recherche constante de nouveaux 
emplacements pour déployer des antennes-
relais indispensables au fonctionnement et à la 
qualité du réseau mobile. 
  
A travers ce dossier d’information nous vous 
apporterons des réponses détaillées sur 
l’objectif précis de cette nouvelle antenne 
relais, les équipements et les fréquences qui 
seront utilisés. Nous ajouterons également un 
focus sur la règlementation en matière de 
Radiofréquence et santé (source : 
Documentation de l’Etat).  
 
 
 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/antennes-relais-de-telephonie-mobile-a67.html
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Présentation du projet 

 

➢ Le terrain que nous avons choisi est situé au 388 RUE MONTROUGE – 97460 SAINT-PAUL, il nous 
permettra de couvrir la zone de Bellemène. 

➢ Le projet consiste en la création d’une antenne relais sur la parcelle BX 0055 plus précisément, 
l’installation de trois antennes de radio de télécommunication de type pylône treillis de 20m. Les 
équipements actifs seront installés au sol. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le téléphone 
portable un 
équipement 

d’intérêt 
collectif 
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Couverture Radio 
 

• Couverture radio avant installation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Couverture radio après installation  
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Contacts 

 
• Pour les questions relatives au projet : 

 
TELCO OI 
1 rue Joseph Wetzell 
Technopole de La Réunion 
97490 Sainte Clotilde 
Mail : recherchenego@trm.re / patrimoine@torm.re 
 

• Pour les autorisations administratives : 

 

Mairie de Saint Paul : 0262 45 43 45 
Service urbanisme : 0262 45 43 45 

 

• Pour plus d’informations sur les antennes relais : 

Portail internet gouvernemental : www.radiofrequences.gouv.fr 

Site de l’Agence Nationale des Fréquences :   www.anfr.fr et www.cartoradio.fr 

  

mailto:recherchenego@trm.re
http://www.radiofrequences.gouv.fr/
http://www.anfr.fr/
http://www.cartoradio.fr/
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Description des installations 

 
Référence du projet : 

Localisation : 

 

 

Code site / Nom site: 460-54_PAU_MONTROUGE 

Adresse du site  388 RUE MONTROUGE 97460 SAINT-PAUL 

Destination de la parcelle ☒ Habitation □ Bureau □ Autres :  

Hauteur Pylône treillis de 20m 

Type de projet 
☒Nouvelle implantation  
□Modification substantielle d'un site existant 
 

Coordonnées géographiques 
(Lambert II étendu) 

 
X : 324003.27            Y : 7675192.78            Z : 413.82m 
Long : 55.306573                 Lat : -21.015602 

 

Coordonnées géographiques 
X= 324003.27 

Y= 7675192.78 

Z= 413.82m 

Long = 55.306573                 

Lat=  -21.015602 

 Installation d'une nouvelle antenne relais ☒ 

 
Modification substantielle d'une antenne-relais existante □ 

 

Commune de SAINT-PAUL 

Nom du site 460-54_PAU_MONTROUGE 

Adresse du site 388 RUE MONTROUGE 97460 SAINT-PAUL 

 
Caractéristique générale du Terrain plat au sol 
Bâtiment / Terrain  
 
 

Déclaration Préalable Permis de Construire Dossier ABF 

☒ Oui □ Non □Oui ☒ Non □ Oui ☒ Non 

Date dépôt : à déposer Date dépôt : Date dépôt : 
DP n° : PC n° : PC n° : 

Date d'accord : Date d'accord : Date d'accord : 
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Zone Technique  ☐ INDOOR      ☒ OUTDOOR 

Type de site  ☒ Pylône   ☐ Toit Terrasse     ☐ Poteau Béton   
☐ Autres :  
Information : Hauteur du pylône : 20m 

Antennes  Type 5780470 
Coaxiaux  
Cheminement  

Transmission ☒ Fibre Optique         ☒ Faisceau Hertzien 

FH Diamètre 0.30 / 0.60 
Azimut : 24°/211°/314°/342° 
Hauteur : 17.00m 

 

Nombre d’antennes :  3 

Type  5780470 

Hauteur au sol NGR : 

Hauteur Bâtiment / au sol : 

Hauteur Sommitale :   

413.82m 
- 
21.90m 

HBA NGR :  431.12m  

HBA / sol  17.30m  

Azimuts  40° / 150° / 280° 

Fréquences  LTE800 – G/U900 - LTE/GSM1800 - U2100 

Tilt mécanique  - 
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Plan de cadastre 
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Plan de situation 
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Photomontage avant – après 

• Photomontage avant  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

• Photomontage après 

  ATTENTION : la photo pylone 
pourrait être différente de la 
réalité en fonction des études 
de sol, des études techniques, 
des disponibilités fournisseurs 
etc… 
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Panoramique photo à hauteur des antennes 

 
AZIMUT :  0° 

 

AZIMUT :  45° 
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AZIMUT :  90° 

 

AZIMUT :  135° 
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AZIMUT :  180° 

 
 

AZIMUT :  225° 
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AZIMUT :  270° 

 

 
 

AZIMUT :  315° 
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Plan implantation existant  
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Plan implantation projet 
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Plan élévation existant 
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Plan élévation projet 
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Inventaire des établissements particuliers 
« particuliers » dans un rayon de 100m 

 
la réglementation n’impose aucune distance minimum entre les antennes-relais et des 
établissements particuliers, tels que les écoles. 
Le seul endroit dans la réglementation où apparaît une distance, figure dans le décret du 3 mai 2002 
relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les 
équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques. 
Ce décret prévoit que les exploitants d’installations radioélectriques, à la demande des 
administrations ou autorités affectataires des fréquences, communiquent un dossier qui précise, 
notamment, les actions engagées pour assurer qu’au sein des établissements scolaires, crèches ou 
établissements de soins qui sont dans un rayon de cent mètres de l’installation, l’exposition du public 
au champ électromagnétique émis par cette installation est aussi faible que possible tout en 
préservant la qualité du service rendu. 

 

 

Légende 

Couleur Vert Azimuts 

Couleur Rouge Lieu d’implantation 

Couleur Violette 
Identification des bâtiments en vue directe dans l'azimut jusqu'à 20 m de 
distance  
 Couleur Bleu Cercle de 100 m autour du site et identification des établissements « dit » 
sensibles dans ce périmètre 
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Simulation d’exposition aux ondes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE N°1 : à 1,5 m au-dessus du sol 

 

CARTE N°1 : à 3 m au-dessus du sol 
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CARTE N°1 : à 6 m au-dessus du sol 

 

CARTE N°1 : 9 m au-dessus du sol 
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Fiche Santé ANFR 

 

1 Conformité de l’installation aux règles de CSTB (en cas de station GSM) 

oui  non 

2 Existence d’un périmètre de sécurité balisé accessible au public : 

oui  non 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l’antenne dans laquelle le champ électromagnétique 
peut-être supérieur au seuil de la Recommandation ci-dessous. 

3 Le champ électrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il 
inférieur à la valeur de référence de la recommandation du conseil 99/519/CE en dehors de 
l’éventuel périmètre de sécurité ? 

oui  non 

4. Présence d’établissements particuliers de notoriété publique visé par l’article 5 du décret n° 2002-
775 du 3 mai 2002 situés à moins de 100 mètres de l’antenne 

oui  non 

Dans le lobe principal de l’antenne ? 

oui non 
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Radiofréquences et Santé - Les fiches de l’Etat 
 
 
➢ Les obligations des opérateurs de téléphonie mobile 
➢ Antennes-relais de téléphonie mobile 
➢ Questions – Réponses sur les antennes relais 

 
 
 
Les sources d’informations : 
 
http://www.radiofrequences.gouv.fr/ 
WWW.CARTORADIO.FR 

https://www.anses.fr/fr/content/radiofr%C3%A9quences-et-sant%C3%A9-0 

 

 
 
 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/
http://www.cartoradio.fr/
https://www.anses.fr/fr/content/radiofr%C3%A9quences-et-sant%C3%A9-0
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